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BILAN 2023

Plan Climat Air Énergie  Métropolitain 

ST-BARTHÉLÉMY-DE-SÉCHILIENNE

Date d’engagement : 13.04.2021  
Nombre d’agents/salariés : 5  
Nombre d’habitants : 437  
Élu référent : Gilles Strappazzon, maire  
Contact : 06 03 93 60 24 / mairiesbs@wanadoo.fr

Tous les sujets font l’objet d’une concertation sur la base du partage 
de la connaissance en amont des prises de décision. 
Des groupes de travail composés d’élus, d’agents communaux,  
de personnes en qualité, d’experts, de techniciens, de représentants  
de bureau d’études, de collectivités, d’associations, des enseignants 
ou encore d’habitants notamment les riverains des projets, sont créés 
dès que nécessaire. 
Tous les sujets sont par la suite posés et débattus en Bureau Municipal 
puis délibérés en séance publique du Conseil municipal.

ORGANISATION ET MOYENS

INFOS COMMUNALES

Espèces invasives. Expérimentation autour de 
l’éradication d’espèces invasives, dont l’ambroisie, 
dans le cadre du plan de gestion de l’espace naturel 
protégé de l’Ile Falcon via un pâturage intensif.

Protection foncière. Acquisition de 2 parcelles 
dans le cœur du village via l’EPFL avec le projet de 
la création d’un second verger conservatoire. Au 
total, 1 300 m² ne seront pas urbanisés, perméables 

et utiles au maintien de la biodiversité et au travail péda-
gogique à l’œuvre sur ces questions.

Qualité du tri des déchets. Suppression de la 
collecte des déchets en porte à porte sur le Village 
de Saint Barthélemy et les hameaux pour un passage 
en 100% points d’apport volontaire, sur tous les flux. 

Au-delà d’une fréquence réduite du passage des bennes à 
ordure, la qualité du tri, déjà bonne, devrait encore s’amé-
liorer.

Évènements de sensibilisation. Participation et 
organisation de 3 demies journées consacrées à la 
biodiversité dans le cadre de la fête de la science : 
visite des vergers d’antan, de l’espace naturel 

protégé de l’Ile Falcon et du canal du Moulin et sensibilisa-
tion aux enjeux liés à ces espaces.

Extension de la plage d’extinction de l’éclairage 
public de 21h30 à 6h. L’extinction est même totale 
en période estivale du 15 mai au 15 aout. D’ici 2026, 
100% des 93 points lumineux de la commune seront 

par ailleurs en LED.
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Avancement de la mise en œuvre du plan d’actions
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